
BIENTÔT LA FIN DE PARTIE ?
MédiaChartres  relate,  (comme  par  le  passé)  les  imbroglios
financiers, deuxième couche de la CRC, à l’encontre de ((après
Chartres) Chartres Métropole/Agglo, et les « recommandations »
sont si importantes, qu’elles tiennent que sur 2 cahiers (…)

https://www.ccomptes.fr/fr

CRC CENTRE-VAL DE LOIRE 30.09.2022  – extrait –

Communauté d’agglomération Chartres métropole  –cahier 1-

Chartres métropole met en œuvre une politique d’investissement
soutenue visant à renforcer l’attractivité du territoire et
l’offre  de  services  à  la  population  (abords  de  la  gare,
complexe culturel et sportif, pôle administratif, etc.). En
l’absence d’économies de gestion, la réalisation du programme
d’équipement  prévisionnel  (245  M  €  à  l’horizon  de  2023)
pourrait conduire la communauté d’agglomération à s’endetter
au-delà de ses capacités financières. La programmation des
investissements gagnerait à être éclairée par une prospective
financière  consolidée,  pour  que  le  conseil  communautaire
puisse se prononcer en pleine connaissance de cause sur les
scenarios soutenables.

Communauté  d’agglomération  Chartres  métropole  –cahier
2–            

Chartres métropole a externalisé la gestion de services et
d’équipements publics dans douze entreprises dont elle est
l’actionnaire  de  référence.  Ces  sociétés  connaissent  des
difficultés  financières  récurrentes.  La  communauté
d’agglomération a été amenée à leur verser des aides de plus
de 91 M € en cumul au 31 décembre 2020 (soit 177 % des
ressources fiscales intercommunales) dont la régularité doit
être sécurisée. Chartres métropole est invitée à renforcer son
pilotage  et  la  transparence  et  à  mettre  en  place  les

https://mediachartres.fr/2022/10/03/bientot-la-fin-de-partie/
https://www.ccomptes.fr/fr


dispositifs de nature à maitriser les risques financiers et
déontologiques engendrés par son choix organisationnel.

Pour aller plus loin et tout savoir du rapport de la CRC, sur
les « comptes » de Chartres Métropole : (cahier 1 et 2)

https://www.ccomptes.fr/fr/documents/61595

https://www.ccomptes.fr/fr/documents/61596

MédiaChartres,  s’étonne  des  réactions  (presque  passives)  de
l’opposition, comme à ne pas utiliser son droit de réponse, dans le
quotidien fétiche du Maire, qui a immédiatement publier, les prêches
de Ms JPG et Franck M. , (édition du Samedi 01/10/2022 page 6),
l’heure est-elle encore à « l’autosatisfaction et au l’larmoiement, ou
à l’action ?

«  On présente des comptes en équilibre  »  (et  non,  «  à
l’équilibre », nuance) et ça, nous en avons désormais, tous
conscience.

https://www.ccomptes.fr/fr/documents/61595
https://www.ccomptes.fr/fr/documents/61596


 

 

 

 

 

Actions: Des plaintes avec constitution de partie civil et
dépaysement des dossiers (pour éviter le classement « sans
suite ») et des signalements auprès des instances compétentes,
ou même les « copains et les pantouflards » de M. JPG, n’ont
aucun pouvoir, chacun peut ranger son « carnet d’adresses et
de contacts ».

Cactus (extrait) « La Cour propose qu’une charte définissant
un  référentiel  de  dépenses  soit  adopté  par  le  Conseil



communautaire. Nous ne pouvons que nous féliciter de cette
proposition  qui,  nous  l’espérons,  sera  mise  en  œuvre  par
Chartres métropole. »

Bien sur, et nous allons tous gagner au loto, ce jour la ! 

« Tout d’abord, l’association Chartres Formation Supérieur et
Demain (CFSD), dont la Cour juge le suivi comme « lapidaire »
: 3 millions d’euros de subventions ont été accordés (sur deux
ans,  en  2017  et  2018)  à  cette  seule  association  par
l’agglomération ainsi qu’un prêt de 2 millions d’euros sur une
durée de 12 ans par la Caisse d’épargne »

Pour MédiaChartres, il serait peut-être utile de (…)

1er / Se procurer les statuts et comptes, de cette association
(CFSD) totalement inconnue de tous.

2ème/ Un prêt de 3 M€ de l’Agglo et de 2 M€ par la Caisse
d’Épargne, mais au fait … il travaillait pour qui avant M. JPG

?  Pour  mémoire:  Comme  rapporteur  de  :  LA  COMMISSION

D’ENQUÊTE sur : les emprunts financiers à risque souscrits par
les acteurs public locaux.

 »  La  commission  d’enquête  sur  les  produits  financiers  à
risque souscrits par les acteurs publics locaux est composée
de : MM. Claude Bartolone, président ; Jean-Pierre Gorges,

rapporteur «  N° 4030

https://www2.assemblee-nationale.fr/documents/notice/13/rap-en
q/r4030/(index)/depots/(archives)/index-depots

Rappel : En droit Pénal Civil, les participants à un délit,
sont considérés comme complices, les Adjoints-tes des Conseils
de Chartres et de L’Agglo, par un vote favorable à un texte

https://www2.assemblee-nationale.fr/documents/notice/13/rap-enq/r4030/(index)/depots/(archives)/index-depots
https://www2.assemblee-nationale.fr/documents/notice/13/rap-enq/r4030/(index)/depots/(archives)/index-depots


contraire  à  la  loi,  deviennent-ils  (elles)  également  «
complices » ? Alors maintenant avant de voter, pensez d’abord
à bien réfléchir.

 

 

 

 

 

https://www.droitenfrancais.com/2018/09/cours-de-droit-penal-l

https://www.droitenfrancais.com/2018/09/cours-de-droit-penal-la-definition-de.html#:~:text=La%20complicit%C3%A9%20est%20la%20participation%20coupable%20accessoire%20%C3%A0,l%27aide%20et%20l%E2%80%99assistance%20dans%20la%20r%C3%A9alisation%20du%20d%C3%A9lit.


a-definition-
de.html#:~:text=La%20complicit%C3%A9%20est%20la%20participatio
n%20coupable%20accessoire%20%C3%A0,l%27aide%20et%20l%E2%80%99a
ssistance%20dans%20la%20r%C3%A9alisation%20du%20d%C3%A9lit.

Il semble indiscutable, que pour l’ensemble de son œuvre, M.
JPG mérite son étoile !

Martine Leroy

 

LES « EXPERTS ».
Après  les  Experts  TV  à:  «  Miami«   et  à  «  Manhattan«  ,
MédiaChartres constate que la France na plus à rougir, et ce …

grâce à Chartres Métropole. 

https://www.droitenfrancais.com/2018/09/cours-de-droit-penal-la-definition-de.html#:~:text=La%20complicit%C3%A9%20est%20la%20participation%20coupable%20accessoire%20%C3%A0,l%27aide%20et%20l%E2%80%99assistance%20dans%20la%20r%C3%A9alisation%20du%20d%C3%A9lit.
https://www.droitenfrancais.com/2018/09/cours-de-droit-penal-la-definition-de.html#:~:text=La%20complicit%C3%A9%20est%20la%20participation%20coupable%20accessoire%20%C3%A0,l%27aide%20et%20l%E2%80%99assistance%20dans%20la%20r%C3%A9alisation%20du%20d%C3%A9lit.
https://www.droitenfrancais.com/2018/09/cours-de-droit-penal-la-definition-de.html#:~:text=La%20complicit%C3%A9%20est%20la%20participation%20coupable%20accessoire%20%C3%A0,l%27aide%20et%20l%E2%80%99assistance%20dans%20la%20r%C3%A9alisation%20du%20d%C3%A9lit.
https://www.droitenfrancais.com/2018/09/cours-de-droit-penal-la-definition-de.html#:~:text=La%20complicit%C3%A9%20est%20la%20participation%20coupable%20accessoire%20%C3%A0,l%27aide%20et%20l%E2%80%99assistance%20dans%20la%20r%C3%A9alisation%20du%20d%C3%A9lit.
https://mediachartres.fr/2022/09/26/les-experts/


 voir ci-dessous

https://www.chartres.fr/equipe-municipale/les-adjoints-conse
illers-delegues-et-municipaux

L’Agglo de Chartres, a sa propre « équipe d’Experts« , pour
tout et sur tout, incroyable, quel talent NON ?

Exemple:  la  santé  des  arbres,  la  qualité  de  l’eau,
l’archéologie, les promotions immobilières, le stationnement,
l’état des habitations (ORI), etc

https://www.chartres.fr/equipe-municipale/les-adjoints-conseillers-delegues-et-municipaux
https://www.chartres.fr/equipe-municipale/les-adjoints-conseillers-delegues-et-municipaux


 
*photos MédiaChartres

 

 

 

 



Une  sorte  d’académie  Française,
(mais locale), du « tout savoir » …

Ce qui justifie (…) des incursions tous azimuts, sans avoir
rien  à  justifier  à  personne,  pas  même  la  moindre  carte
d’appartenance ou le plus petit rapport (soit disant existant)
mais JAMAIS publié ou mis à disposition des administrés-es !

Des « Experts » (tous sortis de la renommée »JPG » académie
locale ), à qui la loi pourrait bien venir, dans un prochain
temps,  demander  des  comptes,  selon  les  sources  de
MédiaChartres.

Sylvie Muller



Et  il  disait  quoi,  déjà,  le  magazine  de  la  Ville,  en
couverture  !

Sylvie Muller

REVENDICATIONS !

https://mediachartres.fr/2022/09/12/revendications/


Vendredi dernier 09/09, les conducteurs (trices) des Bus de
l’Agglo (réseau urbain), ont essayé de faire entendent leurs
revendications.

Une petite centaine de personnes, ont animées un cortège avec
décibels jusqu’à la Place des Halles, bien escorté par les
forces de l’ordre (en nombre).



 

 

 

 

 

 

Dans l’espoir d’être reçu par le Maire Jean -Pierre Gorge  ou
par M. Gérard Besnard (voir plus loin).

Très  occupés,  ils  n’ont  pas  eu  le  temps  de  recevoir  les
représentants syndicaux de Filibus (?)

Le  Président  du  conseil  d’administration  au  sein  de
l’entreprise  SOCIÉTÉ  PUBLIQUE  LOCALE  CHARTRES  MÉTROPOLE  TRANSPORTS

mais également, Maire de Morancez et actionnaire à 50% du
Bistro des Halles à Chartres.

https://www.chartres-metropole.fr/actualites/detail/transports
-de-futurs-amenagements-innovants-pour-des-transports-
collectifs-performants-et-interoperables

https://entreprises.lefigaro.fr/le-bistrot-des-halles-28/entre
prise-849166533

La Mairie et le Bistro des Halles

https://www.chartres-metropole.fr/actualites/detail/transports-de-futurs-amenagements-innovants-pour-des-transports-collectifs-performants-et-interoperables
https://www.chartres-metropole.fr/actualites/detail/transports-de-futurs-amenagements-innovants-pour-des-transports-collectifs-performants-et-interoperables
https://www.chartres-metropole.fr/actualites/detail/transports-de-futurs-amenagements-innovants-pour-des-transports-collectifs-performants-et-interoperables
https://entreprises.lefigaro.fr/le-bistrot-des-halles-28/entreprise-849166533
https://entreprises.lefigaro.fr/le-bistrot-des-halles-28/entreprise-849166533


 

 

 

 

 

 

Pour les 50% restants;

https://www.verif.com/dirigeants/Jean-claude-DENEQUE-1261072/

https://edecideur.info/edecideur.php?q=195920130309denjea-dene
que-jean-claude-gerant-6820b-79164759700024-sci-henri-iv-26-

https://www.verif.com/dirigeants/Jean-claude-DENEQUE-1261072/
https://edecideur.info/edecideur.php?q=195920130309denjea-deneque-jean-claude-gerant-6820b-79164759700024-sci-henri-iv-26-rue-henri-iv-28190-saint-georges-sur-eure
https://edecideur.info/edecideur.php?q=195920130309denjea-deneque-jean-claude-gerant-6820b-79164759700024-sci-henri-iv-26-rue-henri-iv-28190-saint-georges-sur-eure


rue-henri-iv-28190-saint-georges-sur-eure

https://edecideur.info/edecideur.php?q=195920120329denjea-dene
que-jean-claude-gerant-4312a-42900637200024-societe-de-
construction-chedeville-rue-peguy-zone-d-activite-28630-
barjouville

Sociétés, qui par le plus grand des hasard, est régulièrement
sur les chantiers des SEM –SPL et consorts de Chartres, et
plus troublant encore, la 5ème adjointe, porte le même Nom
« Chedeville«  (?) pure coïncidence (la Ville en est pleine). 

 
https://www.chartres.fr/equipe-municipale/les-adjoints-conseil
lers-delegues-et-municipaux/

Presque, une « HISTOIRE DE FAMILLE« une sorte, de vieille
coutume locale … !

Mais, revenons à nos chauffeurs.

Les  revendications  portent  principalement  sur:  les  heures
d’amplitudes, les temps de pause, le manque de sanitaire à
chaque  terminus,  la  sécurité,  les  ralentisseurs  et  ronds-

https://edecideur.info/edecideur.php?q=195920130309denjea-deneque-jean-claude-gerant-6820b-79164759700024-sci-henri-iv-26-rue-henri-iv-28190-saint-georges-sur-eure
https://edecideur.info/edecideur.php?q=195920120329denjea-deneque-jean-claude-gerant-4312a-42900637200024-societe-de-construction-chedeville-rue-peguy-zone-d-activite-28630-barjouville
https://edecideur.info/edecideur.php?q=195920120329denjea-deneque-jean-claude-gerant-4312a-42900637200024-societe-de-construction-chedeville-rue-peguy-zone-d-activite-28630-barjouville
https://edecideur.info/edecideur.php?q=195920120329denjea-deneque-jean-claude-gerant-4312a-42900637200024-societe-de-construction-chedeville-rue-peguy-zone-d-activite-28630-barjouville
https://edecideur.info/edecideur.php?q=195920120329denjea-deneque-jean-claude-gerant-4312a-42900637200024-societe-de-construction-chedeville-rue-peguy-zone-d-activite-28630-barjouville
https://edecideur.info/edecideur.php?q=195920120329denjea-deneque-jean-claude-gerant-4312a-42900637200024-societe-de-construction-chedeville-rue-peguy-zone-d-activite-28630-barjouville
https://edecideur.info/edecideur.php?q=195920120329denjea-deneque-jean-claude-gerant-4312a-42900637200024-societe-de-construction-chedeville-rue-peguy-zone-d-activite-28630-barjouville
https://www.chartres.fr/equipe-municipale/les-adjoints-conseillers-delegues-et-municipaux/
https://www.chartres.fr/equipe-municipale/les-adjoints-conseillers-delegues-et-municipaux/


points (de plus en plus nombreux), et bien sur … les salaires.  

 

 

 

 

 

 

Une grève reconduite, dans l’attente d’une rencontre et de
pourparlers avec la direction.

Transport scolaire Écoles de Morancez

La carte jeune est obligatoire pour les enfants de plus de 6
ans.

S’adresser au réseau Filibus.

 

www.filibus.fr

Collège Mathurin Régnier – Lycée Fulbert

ligne D15

MédiaChartres va suivre, l’affaire.

Clara Hirch

http://www.filibus.fr/
http://www.filibus.fr/
https://morancez.fr/wp-content/uploads/sites/199/2019/07/ligne-D15.pdf


 

 

 

 

« SEM », « SPL », LA SAGA …
MédiaChartres revient, sur le rapport de la Cour Régionale des
Comptes   -Centre  Val  de  Loir-  (document  Public)  visant
particulièrement  la  société  publique  locale  (SPL)  Chartres
Aménagement, crée le 07/09/2009 qui réalise des «opérations
d’aménagement, des constructions et des études liées à ces
opérations».

https://mediachartres.fr/2022/07/19/sem-spl-la-saga/


 

 

 

 

 

Extraits : (pages 3 et 4)

1-«Des opérations peuvent ainsi lui être confiées en dérogeant
aux règles de publicité et de mise en concurrence »

2-«Le manque de transparence au sein de la société, ne permet
pas de sécuriser son cadre d’intervention»

3-«Le cumul de mandats sociaux et de fonctions électives,
implique  un  effort  de  transparences  accru,  ainsi  que  des
règles claires de déport et de suppléance»

4-«Ces difficultés pèsent sur la situation financière de la
société. Son exploitation est déficitaire sur l’ensemble de la
période»

5-«La  gestion  des  ressources  humaines,  à  contribué  à
fragiliser  le  pilotage  de  l’activité»

Et pour conclure (dans l’immédiat …)

6-«il n’existe toujours aucun dispositif de prévention (code
de bonne conduite, procédure d’alerte éthique, référent dédié



aux questions de conformité, etc). La chambre invite la SPL, à
se doter sans attendre d’un dispositif visant à détecter et à
prévenir les situations à risque au plan déontologique

A voir et lire également, dans le rapport ci-dessous (lien)
les pages 23 et 24 qui révèlent d’évidents conflits d’intérêts
entre  la  (les)  SPL  et  la  SEM   –Chartres  développements
immobiliers-

https://www.ccomptes.fr/fr/documents/59852

Les SPL (s) sont légions à Chartres, Samedi dernier, dans les
annonces  légales  du  journal  local,  il  était  indiqué  une
modification des dirigeants de la SPL –C’Chartres tourisme–
au capital de 100 000 € et le 09/07 (à la page 12), était
annoncé que la SPL Chartres aménagement intégrait la marque
territoire «C’Chartres» avec un nouveau logo !

Besoin de mélanger les bilans et d’apparaître «plus vertueux»
auprès de la Chambre Régionale des Comptes ? Sur le sujet M.
Franck M. (PDG/comptable/Conseiller Municipal/Vice Président
(S)  +++  et  coiffé  d’un  bon  nombre  d’autres  casquettes,
Chartres et Agglo) anticipait la réflexion au micro, durant la
soirée faste organisée pour l’occasion !

Document  Public  HATVP:

https://www.ccomptes.fr/fr/documents/59852


https://www.hatvp.fr/fiche-nominative/?declarant=masselus-fran
ck-16627

Le Maire de Jouy, CH.P. L. (passant de Juge à Avocat ?) à
essayé de défendre et minimiser la situation, lors du dernier
Conseil Municipal :

Extrait  «Ces  procédures  sont  courantes,  mais  usantes»,  il
soupçonne même la Cour des Comptes de faire une chasse aux
sorcières contre les SPL, fustigeant la CRDC qui n’apprécie
pas «l’organisation» ?

Peut-être,  a-t-il  oublié  de  dire  et  prononcer  les  mots  :
«nébulosité, opacité, occultation, obscure, etc» ?

Haute Autorité
pour la transparence
de la vie publique
Document Public: info plus.
https://www.hatvp.fr/%20fiche-nominative%20/?declarant=paul-lo
ubiere-christian-16219

Pour MédiaChartres, la grande Saga des « SPL» et des «SEM»,
ne fait que commencer…

https://www.hatvp.fr/fiche-nominative/?declarant=masselus-franck-16627
https://www.hatvp.fr/fiche-nominative/?declarant=masselus-franck-16627
https://www.hatvp.fr
https://www.hatvp.fr
https://www.hatvp.fr
https://www.hatvp.fr/%20fiche-nominative%20/?declarant=paul-loubiere-christian-16219
https://www.hatvp.fr/%20fiche-nominative%20/?declarant=paul-loubiere-christian-16219


Et peut-être un nouveau logo ? 

Martine Leroy

LES VÉRITABLES « FRAUDEURS »

https://mediachartres.fr/2022/07/15/les-veritables-fraudeurs/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MédiaChartres  revient  brièvement,  sur  les  sociétés,  qui
« s’autorisent » à traverser en dehors des clous ?

Un rapport et un texte, qui devrait (logiquement) alerter
certaines personnes.



https://mediachartres.fr/2022/05/27/juste-une-mise-au-point-
2/

Extrait du rapport:

Qui est à l’origine des lourdes fraudes fiscales ? Quels
sont les taxes et impôts fraudés ? Pour quels montants ?
Réponses, du rapport 2021 de:

« La commission des infractions fiscales« .

– Quand il y à fraude, et qu’elle est telle qu’elle risque une
poursuite pénale, le dossier risque de se retrouver sur le
bureau de la « Commission des infractions fiscales », c’est ce
qui a longtemps été appelé « verrou de Bercy », cette cellule,
constituée  principalement  de  magistrats,  est  historiquement
consultée avant que l’administration ne puisse déposer une
plainte.

« BTP : 16% des plaintes »

Le secteur du bâtiment et travaux publics demeure
de loin celui entraînant le plus grand nombre de
poursuites pénales. Pourquoi ? « Nombre d’affaires
de ce secteur concerne des fraudes d’entreprises
éphémères fréquemment en situation d’opposition à
contrôle  fiscal  ou  recourant  à  des  manœuvres
frauduleuses,  pratiques  relevant  désormais  de
dénonciations obligatoires auprès du procureur de
la  République  »,  explique  la  commission.  Il
n’empêche : « ce secteur continue à concentrer des
comportements  frauduleux  particulièrement
répréhensibles ». Parmi lesquelles « de nombreuses
créations  d’entreprises  à  caractère  éphémère
(SEM/SPL) destinées à générer un important chiffre
d’affaires en franchise d’impôt ».

https://mediachartres.fr/2022/05/27/juste-une-mise-au-point-2/
https://mediachartres.fr/2022/05/27/juste-une-mise-au-point-2/


La plupart des dossiers aboutissant à une plainte
pénale  concernent  les  dirigeants  de  sociétés,
notamment pour des fraudes à caractère souvent «
sophistiqué ». Parmi elles, les dissimulations de
plus-values  de  cession  de  valeurs  mobilières
faisant appel à des montages frauduleux complexes
(…)

Résultat,  la  fraude  des  dirigeants  grimpe
régulièrement, constate cette commission.

 Auteur, Benoît LETY

 

(Benoît LETY est diplômé de l’IUT info-com de Lannion, option
Journalisme, depuis 2005).

 

 

MédiaChartres est dans l’attente des résultats, des diverses
plaintes et signalements, de l’Association Anticor concernant



l‘Eure et Loir,

Serge Maloude

ZONE DE NUIT ET D’OMBRES !
MédiaChartres, relève en ce Dimanche de: jour de Fête des
Pères et du deuxième tour de vote des élections législatives,
qu’il est fait allusion dans les colonnes du journal local,  à
un contrôle de Gendarmerie diligenté par M (?) le Préfet (voir

ci-dessous) Extrait de l’article:  

« Deux plaintes de jeunes femmes ont été déposées récemment à
la suite de piqûres dont elles ont été victimes à l’OMG », a
indiqué  le  préfet  d’Eure-et-Loir,  François  Souliman,  pour
justifier sa présence, dans la nuit de vendredi 17 au samedi
18 juin 2022, dans la discothèque l’OMG, à Nogent-le-Phaye.

Coquille, qui prête à confusion, non ?

MédiaChartres  constate  tout  d’abord,  qu’un  journaliste  du
Quotidien, se trouve régulièrement sur place (par le plus grand
Hasard) à chaque intervention des institutionnels, pour mettre
en valeur « les bonnes actions », il serait dommage de se
priver  d’une  bonne  pub  et  de  l’opportunité  de  pouvoir

https://mediachartres.fr/2022/06/19/zone-de-nuit-et-dombres/


justifier de son salaire et avantages. Pour
cela, chacun-e, à les N° de Tél des journalistes, allant même,
jusqu’à les appeler pour une près-lecture de l’article du
lendemain,  et  nous  l’avons  vécu  en  direct  (les  fadettes
seraient révélatrices).

https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/fadette/

Selon les textes, seul un OPJ (Officier de Police judiciaire)
est habilité: article 63-7 du Code de procédure pénale,

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023
865459/

Dans le cas présent, la pratique de la « fouille au corps »
n’était que pour les hommes ?

Sans  vouloir  concurrencer  le  célèbre  détective  «  Sherlock
Holmes« , il est pourtant possible et envisageable qu’une
« petite amie » « ou « une jalousie » ou bien encore « une
vengeance  »  puisse  être  à  l’origine  des  faits  !  (simple
hypothèse).

Mais,  pour  fouiller  ces  demoiselles,  et  selon  la  loi,  il
aurait fallu quelle soit faîte … par des femmes et ainsi, il
semble que durant le contrôle,  d’autres obligations, est été
« Zappé »:

https://www.justifit.fr/b/guides/droit-penal/fouille-au-corps-
abusive/#:~:text=La%20fouille%20au%20corps%20constitue%20une%2

https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/fadette/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023865459/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023865459/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023865459/
https://www.justifit.fr/b/guides/droit-penal/fouille-au-corps-abusive/#:~:text=La%20fouille%20au%20corps%20constitue%20une%20proc%C3%A9dure%20judiciaire,dans%20le%20respect%20de%20r%C3%A8gles%20et%20principes%20sp%C3%A9cifiques.
https://www.justifit.fr/b/guides/droit-penal/fouille-au-corps-abusive/#:~:text=La%20fouille%20au%20corps%20constitue%20une%20proc%C3%A9dure%20judiciaire,dans%20le%20respect%20de%20r%C3%A8gles%20et%20principes%20sp%C3%A9cifiques.


0proc%C3%A9dure%20judiciaire,dans%20le%20respect%20de%20r%C3%A
8gles%20et%20principes%20sp%C3%A9cifiques.

Pour conclure, voici une info supplémentaire:

Ce même jour et en pleine après-midi, une bagarre générale
éclatait à l’Odyssée, submergeant le personnel de sécurité et
les forces de l’ordre arrivées sur place (et qui attendent

toujours,  les  renforts  ?).  
Chartres, une Ville où on ne s’ennuie jamais … !

Claude Harffi

ILS ONT EU SA PEAU !
 MédiaChartres  https://fr.wikipedia.org/wiki/Flashback

Les années 50/60 étaient « le temps » du relogement d’urgence

https://www.justifit.fr/b/guides/droit-penal/fouille-au-corps-abusive/#:~:text=La%20fouille%20au%20corps%20constitue%20une%20proc%C3%A9dure%20judiciaire,dans%20le%20respect%20de%20r%C3%A8gles%20et%20principes%20sp%C3%A9cifiques.
https://www.justifit.fr/b/guides/droit-penal/fouille-au-corps-abusive/#:~:text=La%20fouille%20au%20corps%20constitue%20une%20proc%C3%A9dure%20judiciaire,dans%20le%20respect%20de%20r%C3%A8gles%20et%20principes%20sp%C3%A9cifiques.
https://mediachartres.fr/2022/02/23/ils-ont-eu-sa-peau/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Flashback


d’après guerre.             

Il  fallait  aller  vite,  au  détriment  de  l’aspect
architecturale,  du  confort  et  autres  critères.

Des logements spartiates avec des loyers accessibles au plus
grand nombre.

Dans un environnement désuet, des milliers de personnes se
sont  pourtant  inventé  une  belle  vie  et  des  souvenirs
inoubliables.  

Aujourd’hui, l’heure est à la nostalgie, car la « célèbre« 
banane de Mainvilliers est en chantier

de démolition (et pas pour cause, de chlordécone) !

https://fr.wikipedia.org/wiki/Chlord%C3%A9cone

https://fr.wikipedia.org/wiki/Chlord%C3%A9cone


https://www.youtube.com/watch?v=a7Aq
WZbwOJQ

Il ne restera bientôt plus de la triste BANANE … que la peau !

Moujib Kada

Rocade de Chartres

ROCADE 

https://www.youtube.com/watch?v=a7AqWZbwOJQ
https://www.youtube.com/watch?v=a7AqWZbwOJQ
https://mediachartres.fr/2022/02/22/rocade-de-chartres/


(déf : voie contournant la partie centrale d’une ville)
Quel avenir pour la ROCADE de CHARTRES (Nord/Est), entre le
passage du premier Ministre qui promet une rocade pour la
ville comme il a promis plein d’autres choses pour d’autres
villes et autres régions, élections présidentielles oblige,
(facile et ça ne coute rien) .
MédiaChartres  à  posé  la  question  aux  habitants  et  il  en
ressort que c’est un gâchis financier inutile, les habitants
du département vont être obligés de mettre la main à la poche
pour  rouler  sur  cette  «  N154  »  (qui  est  payée  depuis
longtemps)  .

Et tout cela, pour quelques bouchons à certaines heures dans
trois ronds-points.
On peut évoquer la destruction d’une partie de, « la vallée de
l’Eure, soit disant protégée »  ?
Des solutions existent avec la conservation actuelle de la

route: en ralentissant la vitesse à 90 partout 

en prévoyant des accès directs (bretelles) sans passer par ces

ronds-points 

ou en créent des tunnels 
Est-ce qu’un jour un « politique » est venu rencontrer les
riverains de la rocade , afin de connaitre leurs difficultés à
se reposer ou se promener avec ce bruit infernal occasionné



par le trafic, et des répercutions sur leur santé

Ou sont les murs antibruit, qui se préoccupe des conséquences
?

Avec ce projet, les mêmes problèmes vont se reproduire de
l’autre coté de Chartres, bruit, pollution et dégradation de
la qualité de vie pour les riverains …
L’enquête de MédiaChartres, prouve une nouvelle fois, que les
constructions ne se font pas toujours QUE dans « l’intérêt des
habitants » mais bien souvent, dans celui des grandes sociétés
de transports , de construction (BTP) ou gestion d’autoroutes
(CQFD)

Jacques Rolland

EN PERTE DE « VITESSE » !
Une  petite  info,
MédiaChartres:                                                

https://mediachartres.fr/2022/02/07/en-perte-de-vitesse/


                                                            

CHARTRES, qui ne rate JAMAIS une occasion, de se mettre en
scène et surtout en avant.

A régulièrement publié ou relayé les articles favorables, à
son « image de marque« .

Particulièrement, ceux qui traitent du « bien être de vivre
dans la Ville ou sa banlieue« .

Mais, le « jardin d’Éden » à bien du plomb dans l’aile …

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89den

https://www.europe1.fr/societe/decouvrez-le-classement-des-500
-villes-de-france-ou-il-fait-bon-vivre-4090850

https://www.lejdd.fr/Societe/exclusif-le-classement-2022-des-v
illes-et-villages-ou-lon-vit-le-mieux-en-france-4090593

A  la  lecture  du  dernier  classement,  des  Villes  les  plus
agréables , Chartres ne figure nulle part !

De quoi donner des insomnies, à certains ?

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89den
https://www.europe1.fr/societe/decouvrez-le-classement-des-500-villes-de-france-ou-il-fait-bon-vivre-4090850
https://www.europe1.fr/societe/decouvrez-le-classement-des-500-villes-de-france-ou-il-fait-bon-vivre-4090850
https://www.lejdd.fr/Societe/exclusif-le-classement-2022-des-villes-et-villages-ou-lon-vit-le-mieux-en-france-4090593
https://www.lejdd.fr/Societe/exclusif-le-classement-2022-des-villes-et-villages-ou-lon-vit-le-mieux-en-france-4090593


Yves Dubois

 

ET LE GAGNANT, EST …
MédiaChartres, avait évoqué précédemment (dans un article),
son désir d’attribuer une »récompense » (le pouce d’ Or), pour
rester  correct,  à  la  personnalité  la  plus  méritante,  de
Chartres ou des environs, pour ses hauts faits, quel qu’en

soit le sujet ou la raison.  

Voici, le Nom du gagnant:  « The Winner Is »

Indubitablement, le Maire de Chartres, pour ses nombreuses
attitudes  véhémentes,  ironiques,  sarcastiques  et  même  …
outrageantes à l’égard de ses interlocuteurs,
lors  des  «  innombrables  réunions  »  ou
«  conseils  »  (dont  le  Président  est
invariablement,  toujours  le  même)  !

Et  malheur,  à  ceux  qui  osent  ne  pas  être  d’accord  ou
interpeler « le Patriarche« , les sanctions sont immédiates

https://mediachartres.fr/2022/02/07/et-le-gagnant-est/
https://fr.wikipedia.org/wiki/The_Winner_Is


«  coupure  de  micro  »,  «  réponse  cinglante  et  souvent
indécente  »,  ou  encore  «  suppression  des
questions embarrassantes, des compte rendus »,
etc !

Une  magnifique  leçon  et  démonstration  de  démocratie,  qui
méritait amplement (enfin) un trophée.

Avec les félicitations « spéciales » du Jury MédiaChartres,
mais également des électeurs (trices).

Martine Leroy

 

 


